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Extrait du Registre des Délibérations

du Comité Syndical

Séance du vendredi 31 mars 2023    

 

 

Le 31 mars 2023, à 12h, le Comité Syndical SOCLE, régulièrement convoqué le 23 mars 2023,

DCS26-2023 s'est réuni, dans sa composition prévue à l’article 4-1.3 des statuts du pôle métropolitain, à
  l’'Hémicycle de la CU Caen la mer, à Caen, sur convocation adressée à ses membres par

Monsieur Joël BRUNEAU, Président, qui préside la séance.

 

 

Nombre de délégués en exercice présents :

‘72 . Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Geneviève ANGOT, M. Romain BAIL, Mme Florence BOULAY,

Quorum requis : 36 M. Joël BRUNEAU, M. Christian CHAUVOIS, M. Christian DELBRUEL, M. Fabrice DEROO, M. Xavier
: | DUHAMEL, M. Yannick GERNY, M. Dominique GOUTTE, M. Pascal JOUIN, M. Michel LAFONT, M.

Présents : 53 Stéphane LE HELLEY, M. Benoît LEREVEREND, M. Jean-Marc PHILIPPE, Mme Dorothée PITOIS, M.
Pouvoirs : 6 Emmanuel RENARD, Mme Ghislaine RIBALTA, M. Pierre SCHMIT, M. Pascal SERARD, Mme Laurence

Votants : 59 TROLET, MmeBéatrice TURBATTE, Mme Lydie VANDERCAMERE-DESMORTREUX(déléguée suppléante)

Excusés : 3 Communauté de communes Cingal — Suisse Normande : M. Jean-Claude BRETEAU, M. Olivier

GUILLEMETTE, M. Jacky LEHUGEUR, Mme Elisabeth MAILLOUX, Mme Céline BELLONI (déléguée

suppléante)

Communauté de Communes Cœur de Nacre : M. Nicolas DELAHAYE, M. Patrick DUBOIS, M. Jean-Luc

GUINGOUAIN, M. Thierry LEFORT, M. Patrick LERMINE, Mme Anne-Marie PHILIPPEAUX  
Communauté de Communes Pays de Falaise : M. Norbert BLAIS, Mme Clara DEWAELE, M. Gérard KEPA,

M. Jacques LE BRET, M. Hervé MAUNOURY, M. Jean-Philippe MESNIL
 

 

AVIS SUR LA MODIFICATION Communauté de communes Vallées de l'Orne et de l'Odon : M. Michel BANNIER, M. Gilbert DUVAL,

N°3 DU PLU DE LION-SUR-MER M. Alain GOBE, M. Rémy GUILLEUX, M. Jean-Luc MOTTAIS, M. Hubert PICARD, Mme Martine PIERSIELA

Communauté de communes Val es Dunes : Mme Ann BAUGAS, Mme Sophie DE GIBON, M. Dominique

DELIVET, Mme Régine ENEE, Mme Marie-Françoise ISABEL, M. Philippe PESQUEREL

Etaient excusés et avaient donné pouvoir:

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Hélène BURGAT(pouvoir à M. Joël BRUNEAU), Mme Sonia

DE LA PROVOTE(pouvoir à M. Michel LAFONT), M. Marc LECERF (pouvoir à M. Hervé MAUNOURY), M.

Michel PATARD-LEGENDRE(pouvoir à M. Dominique GOUTTE)

Communauté de communes Cingal Suisse Normande : M. Didier MAZINGUE (pouvoir à M. Jacky

LEHUGEUR)  
Communauté de communes Val es Dunes : Mme Nathaly MONROCQ(pouvoir à Mme Marie-Françoise

ISABEL)
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Etaient excusés:

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Agnès DOLHEM (déléguée suppléante), M. Laurent MATA

(délégué suppléant)

Communauté de Communes Cingal Suisse Normande : M. Eric DELACRE
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AVIS SUR LA MODIFICATION N°3 DU PLU DE LION-SUR-MIER

Exposé :

Le Pôle métropolitain a reçu, le 24 février 2023, la consultation sur le projet de Modification n°3 du PLU de

Lion-sur-Mer.

Lion-sur-Mer fait partie de la typologie des communes littorales, identifiée dans le SCoT. Le PLU de la

commune a été approuvéle 21 janvier 2009.

B/ Projet

Objets de la procédure de Modification n°3:

- Modification de l’OAPde l’îlot Paul Doumer.

- Création d’une OAPrue de Verdun.

- Modifications et ajouts de certaines dispositions dans le règlement.

- Mise à jour des servitudes d’utilité publique.

- Mise à jour des emplacements réservés.

- Prise en compte du projet de création de la réserve naturelle nationale sur les falaises jurassiques du

Calvados.

Synthèse des modifications

1. Modification ou création d'OAP

1.1 Modification de l’OAP de l’îlot Paul Doumer

- Une servitude de gel avait été instaurée sur cet îlot en application de l’ancien article L.123-2 du code

de l’urbanisme.

- Le nouveau périmètre de l’OAP conserve une partie du patrimoine d’INOLYA et exclut les deux

bâtiments d'activité du secteur.

L'OAP du secteur prévoit:

-  L'élargissementde la voie de l’allée de la Fermeafin de garantir la desserte des futures constructions.

Sa largeur actuelle (4,8 mètres) ne permet pas l’aménagement d’une voie en double sens.

- L'accès par la rue Victor Hugo sera aménagé en sens unique (sens entrant) compte-tenu du manque

de visibilité sur le secteur.

- Ce secteur devrait accueillir au minimum 27 logements. Pour rappel, le PLH (2019-2024) de Caenla

mer impose une densité minimale moyenne de 20 logements par hectare.

- 10 à 11 logements supplémentaires sont envisagés sur les 6 200 m? non bâtis du secteur.

- Ces logements s'ajoutent aux 20 logements existants,soit environ 38 logements sur le site.
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PROGRAMMATION DE L'HABITAT
 4ologements surl'ensemble du périmètre : logements

;  Conservés + programmes neufs

© Espace à dominante végétale

=" Voie de desserte tratée en zone de rencontre

TT. Elergsserent de La vois exstarte
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Sans de circulation

Cherrinement piéton. ou zone de rancontre

< Cônede vus à préserver sur le Bd Doumer et
l'allée da la Ferme 

1.2 Création d’une OAP sur un interstice urbain, rue de Verdun

-  L'OAP englobeles parcelles AE 347 à 350, représentant au total une surface 8300 m2.

- Le projet entend produire une quinzaine de logements sur ce secteur, en cohérence avec le PLH de

Caen la mer en matière de densité.
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2. Intégration du plan de prévention multi-risques de la Basse Vallée de l’Orne au titre des SUP

- Le plan de prévention multi-risques de la Basse Vallée de l’Orne est annexé aux servitudes d’utilité

publique.
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3. Autres modifications

3.1 Mise à jour de la liste des emplacements réservés.

Les emplacements déjà réalisés sont supprimés (ER 1 à 4).

Un nouvel emplacement réservé n°2 est créé, en cohérence avec la modification de l’OAP de l’îlot

Doumer.

3.2 Prise en compte du projet de création d’une réserve naturelle nationale sur les falaisesjurassiques du

Calvados au titre des annexes documentaires

Le littoral calvadosien dispose d’un ensemble de sites présentant des enjeux géologiques et

paléontologiques de niveau national, voire international. Six secteurs ont été identifiés à l’échelle

nationale pour leur protection.

Ces sites font partie du projet de réserve naturelle multi-sites de l'Etat, dans le cadre du plan

biodiversité du 4 juillet 2018. La procédure de création de la réserve a été engagée en octobre 2019.

Elle se déroule en 4 phases:

Définition de l’avant-projet et concertation locale (2019-2021);

- Consultations réglementaires et enquête publique (2022);

- Consultations ministérielles (2023);

Conseil d'Etat et publication du décret (2023).

Une enquête publique s’est déroulée en 2022. À ce jourla réserve naturelle n’a pas encore étéinstituée.

4 Modification du règlement

4.1 Ajout de nouvelles disposition pour la protection des linéaires commerciaux

Les conditions de protection de linéaires commerciaux en secteurs UAa et UAb sont modifiées.

Y sont interdit :

Les changements de destination des commerces et activités. Toutefois, ces locaux pourront être

réaménagés et partiellement affectés à la création d’un accès aux autres niveaux.

La condamnation d’un accès aux logements situés aux autres niveaux.

En cas d'absence, la création ou la restitution d’un accès indépendant aux étages pourra être

imposée à l’occasion de travaux portant sur le RDC d’un immeuble.

Modification des conditions en zone Uaa:

Le règlement interdit les changements de destination aux rez-de-chaussée affectés aux commerce

de détail et à des activités de services, le long deslinéaires identifiés (article L.151-16 du CU).

Au sein deslinéaires identifiés, le RDC doit paritairement être affecté au commerce,à l'artisanat, à

l'hébergement hôtelier, à un service public ou d'intérêt collectif.

Les parcelles concernées par le phénomène de retrait gonflement desargiles pourront être soumises

à des dispositions spécifiques en zones d’aléa moyen.
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- Les conditions d'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives sont modifiées :

o Bande des 15 m: Implantation obligatoire sur une des deux limites séparatives latérales.

°o Hors bande des 15 m: Implantation sur au moins une limite séparative latérale (règles non

obligatoires en cas d'extension d’un bâtiment existant)

o Retrait minimum de 2 m pourles parcelles dontla surface est inférieure à 450 m2.

- Les dispositions sur l'aspect extérieur des façades sont modifiées.

Modification des conditions en secteur Ubb:

- Les parcelles concernées par le phénomène deretrait gonflement des argiles pourront être

soumises à des dispositions spécifiques en zones d’aléa moyen. |

- Les dispositions sur l’aspect extérieur des façades sont également précisées modifiées.

4.2 Modification du règlement graphique

Identification des linéaires commerciaux

 

NN É
figure 15 - Extrait du règlement graphique vigueur 

Protection des jardins partagés présents en zone U en application de l’article L.151-23 du Code de

l'urbanisme

Le projet de jardins partagés baptisé « Escarfeuille » a été initié en 2016, avec la collaboration de la

municipalité. Un terrain 6 500 m? (situé rue du Douet) a été mis à disposition de l'association Lion

environnement. Le terrain en question regroupeles parcelles suivantes : AE 466, 476 et 484 (partiellement).
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 Figure 18 - Extrait durèglementgraphique modAé

Reclassement des secteurs 1AUi du PLU en secteurs UC

Deux opérations d'habitat ont été réalisées en zone d’urbanisation future depuis l’entrée en vigueur du PLU

-_ L'opération « Les Vergers de la Mer » comprenant 23 logements, dont 10 logements locatifs (livrée

en 2018), dont le terrain d’assiette était classé en secteur 1AUIi,

- L'opération « Le Clos des Pins »(livrée en 2018), comprenant 20 logements intermédiaireslocatifs

et 10 maisons de ville en accession. Le terrain correspondant étant classé quant à lui en zone 1AU.
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Proposition :

Considérant que le projet de Modification est globalement compatible avec le SCoT Caen-Métropole en

permettant la réalisation de projets de densification douce au sein du tissu urbain communalet en renforçant

la centralité commerciale,

Suite à l’avis de la Commission Application du SCoT du 23 mars 2023, un avis favorable est proposé sur le

projet de Modification n°3 du PLU de Lion-sur-Mer.

Vote :

2
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres du SCoT Caen-Métropole présents

ou représentés,

-  EMET UN AVIS FAVORABLEsur le projet de Modification n°3 du PLU de Lion-sur-Mer,

- DIT quela présente délibération sera transmise en Préfecture.

La présente délibération peutfaire l’objet, dans un délai de deux mois à compter

dela publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

compétent ou d'un recours gracieux auprès du président du syndicat mixte,

étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre.

Un délai de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi

prise, qu'elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déférée au

tribunal administratif dans un délai de deux mois.

Pour extrait conforme,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

 

Pascal SERARD Joël BRUNEAU
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